
                                                              A tous les parents, 

 

Le jour de la  rentrée scolaire 2020-2021 est mardi 1er septembre pour tous les enfants. 

Les enseignants et les ATSEM accueilleront vos enfants à partir de 8h50 dans les 4 classes de 

l’école maternelle. 

Cette année les effectifs sont de 28 à 29 élèves par classe, aussi avons-nous sollicité notre 

administration pour demander l’ouverture d’une 5ème classe. La réponse dépendra du nombre 

d’élèves présents le jour de la rentrée. 

Par conséquent nous vous demandons d’amener impérativement votre enfant à l’école ce mardi 1er 

septembre, ou de fournir un certificat médical justifiant son absence. 

 

En raison du protocole sanitaire en vigueur, nous devons continuer à respecter les gestes barrières : 

Le port du masque pour les adultes et les enfants de plus de 11 ans est obligatoire au sein de l’école. 

Le lavage des mains ou utilisation de gel hydroalcoolique aussi souvent que possible. 

Respecter une distance physique et ne pas s’embrasser ou se serrer la main entre personnes de 

foyers différents. 

Eviter les regroupements surtout en intérieur. 

Voir les mesures de sécurité sanitaires du ministère de l’éducation nationale, jointes à ce mail. 

 

Depuis plusieurs mois maintenant nous vivons en prenant ces précautions et nos enfants 

s’habituent . Néanmoins vous les aiderez en n’oubliant pas d’apporter dès le premier jour de classe 

leur timbale nominative et un paquet de mouchoirs jetables marqué à leur nom. 

Soyez vigilants aux éventuels symptômes avant de partir pour l’école (la température doit être 

inférieure à 38°C). 

Si un élève présente d’éventuels symptômes à l’école il est écarté de ses pairs et est isolé sous la 

surveillance d’un adulte jusqu’à ce vous veniez le chercher. L’administration est prévenue dans les 

plus brefs délais et cet élève ne reviendra à l’école qu’après avis médical. 

 

Dans  notre école un sens de circulation est balisé afin d’éviter les croisements. 

1 seul adulte accompagnateur par enfant ou fratrie sera autorisé à entrer dans l’école. 

 

Oeuvrons  ensemble pour accueillir les élèves dans une école respectueuse de la santé et du bien 

être de chacun. 

     

                                                                                        l’équipe d’encadrement 

                                                                                   de l’école maternelle de Vivonne 

                                                                                                     

 

                                                                       

 

 

 


